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PÔLE VIE FAMILIALE ET SOCIALE  

Service Etablissements et Services Sociaux 

et Médico-Sociaux  

 

 

  

   
   
  Bar-le-Duc, le  

 
   

ARRETE  

Fixant le calendrier prévisionnel 2024 des appels à projets relevant de la compétence exclusive 

du Président du Conseil Départemental de la Meuse 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

 

Vu         le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L. 312-1 définissant les 

établissements et services médico-sociaux, L. 313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, 

L.  313-3 relatif aux autorités compétentes pour la délivrance des autorisations, R. 313-1 à 10 

relatif au calendrier prévisionnel des appels à projets ; 

 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 11 juillet 2024 autorisant le Président du 

Conseil départemental à lancer deux appels à projets enfance relatifs à un dispositif renforcé 

d’intervention à domicile (DIPADE) pour 12 places et une structure MNA pour 6 places. 

 

Considérant les besoins sur le département de la Meuse, 

 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur général des services départementaux de la Meuse ; 

 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er :  

En application de l’article R-313-4 du code de l’action sociale et des familles, le calendrier prévisionnel 

des appels à projets qui seront lancés au cours de l’année 2024 pour satisfaire aux besoins recensés sur 

le territoire du département de la Meuse en matière d’établissements médico-sociaux est arrêté 

comme suit : 

 

Catégorie de service ou d’établissement 

médico-social concerné 

Public 

concerné 

Nombre 

de places 

prévues 

Période de publication 

de l’avis d’appel à 

projet 

Service renforcé prenant en charge à 

domicile des mineurs et des majeurs de 

moins de vingt et un ans relevant de l'aide 

sociale à l'enfance – DIPADE sur le secteur 

de Commercy / Vaucouleurs 

Enfants 

confiés 
12 Septembre 2024 

Etablissement prenant en charge des 

mineurs et des majeurs de moins de vingt et 

un ans relevant de l'aide sociale à l'enfance 

– Structure spécifique Mineurs Non 

Accompagnés (MNA)  

Enfants 

confiés 
6 Septembre 2024 
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ARTICLE 2 : 

Les personnes morales gestionnaires des établissements et services médico-sociaux, ainsi que les unions 

ou fédérations qui les représentent, peuvent faire connaître leurs observations sur ce calendrier dans 

les deux mois suivant sa publication à l'adresse suivante : 

 

Monsieur le Président du Conseil Départemental 

Direction Enfance-Famille 

Place Pierre François GOSSIN 

BP 50514 

55012 BAR LE DUC CEDEX 

 

ARTICLE 3 : 

Dans les deux mois suivant sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux 

devant le Tribunal Administratif territorialement compétent. 

 

ARTICLE 4 : 

Monsieur le Directeur général des services départementaux est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité et publié au recueil des actes administratifs du 

Département de la Meuse. 

 

 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental, 

et par délégation, 

 

 

 

 

Cédric MACRON 

Directeur général des services 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Transmis au contrôle de légalité le : date 

mentionnée dans le courriel d'accusé réception 

Préfecture 

Notifié par voie électronique le : date d'accusé 

réception du courriel de notification 
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